A MONSIEUR DURAL
Votre citation

tu peux lui mettre la tonne en courte : sur terrain privé, sur du roulant (pas en tt bien sur), le quad ne risque rien.

Cette phrase ne vous choque pas ?
Votre photo ne vous choque pas ?

Puis je vous rappeler : 

1) - Kymco, préconise une charge tractée de 150kg et un poids total de 454kg ainsi qu’un chargement vertical de maxi 16 kg l sur le crochet et traction unique possible sur voie privée ! pour  homologation
2) - Votre remorque est prévue pour un poids total en charge de 749 kg ! 
A celle-ci vous devez déduire le poids a vide qui doit être indiqué sur celle-ci, ce qui vous laisse un poids de chargement vraisemblablement supérieur a 150 KG certes mais moins de 500 KG assurément.
Donc une tonne de chargement est à oublier ! Dans tous les cas ! Même avec votre véhicule personnel !

3) - Vous devez savoir que votre véhicule automobile est apte a tracter 749kg MAXI poids de remorque vide inclus   avec un permis B  (à condition que votre véhicule soit compatible) ceci est indiqué sur votre carte grise. Sur le permis de conduire, Et sur votre carte verte d’assurance !

Votre citation :

(peux-tu nous détailler en quoi ce que j'ai dit peut-être comparé à de "l'incompétence", ou du risque ? (relis bien tous mes messages)

Celle-ci se passe de commentaire après ce que je viens de vous expliquer… NON ?

Votre citation :

(de plus, tu parles de voie publique plusieurs fois dans tes messages : or il ne s'agit nullement de savoir ce qu'il est raisonnable ou autorisé de tracter sur voie publique. 
la question porte bien sur les capacités du kymco 500 à tirer une remorque de 500kg (j'imagine sur terrain privé donc)

Je vous ai fourni en pièce jointe les préconisations du constructeur KYMCO pour que votre quad soit homologué ! Et que vos risques soient minimisés.
Ne pas confondre capacité du quad a faire avec travail possible d’exécution sans prise de risque ! en conformité aux réglementations en vigueur qui visent à protèger les utilisateurs !
Je ne vous attaque pas en effectuant cette réponse Monsieur, je vous rappelle néanmoins qu’ici vous êtes sur un forum et que certains de vos dires sont litigieux et ne respectes pas la législation en vigueur de plus vous illustrés ceux-ci avec une photo très explicite qui prouve vos écrits. Ces agissement de votre part peuvent donc induire en erreur certains novice ou personne qui vont essayer vos préconisations erronées non conformes et provoquer ainsi de grave accidents, cet pour cela que je me permets de vous répondre ainsi..

Très cordialement. Et avec  regrets.
